






Carte 2 : Proportion des ménages agricoles membres d’OP fonctionnelles par région

L’adhésion aux OP dans les régions des Cascades  et des Hauts-Bassins est 
relativement importante avec respectivement 56,5% et 63% de leurs populations 
agricoles respectives. Cette proportion est également bien représentée dans la région 
de la Boucle du Mouhoun avec 50,4% de la population agricole. En relation avec ce 
qui a été mentionné ci-dessus, l’adhésion massive de la population agricole dans les 
OP au niveau de ces régions pourrait également s’expliquer l’importance de la culture 
du coton dans leurs activités agricoles. 

L’analyse selon le genre montre que dans la population agricole nationale, 58,5% des 
adhérents aux OP fonctionnelles sont des hommes. 

L’appartenance à une OP permet d’accéder à divers appuis. En effet, 63,9% des OP 
bénéfi cient d’au moins un type d’appui. Ces avantages peuvent aller de l’appui aux 
intrants et en équipements agricoles jusqu’à la commercialisation en passant par 
le foncier, la formation et l’alphabétisation. L’accès à l’un de ces avantages par les 
membres des OP n’exclut pas les autres, ce qui implique qu’un seul membre peut 
cumuler plusieurs avantages à la fois. Le graphique 5 ci-dessous donne, au niveau 
national, la proportion des membres d’OP selon le type d’appui.
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Graphique 4 : Proportion des membres d’OP selon le type d’appui

A la lecture du graphique 5, on constate qu’une part importante (36,1%) des membres 
d’OP ne bénéfi cie d’aucun appui. La région où l’appui des OP à leurs membres semble 
faible est celle du Nord, car,  58,2% de leurs membres ont déclaré ne bénéfi cier 
d’aucun appui. En termes d’avantages reçus, les membres des OP bénéfi cient plus de 
l’appui aux intrants et aux équipements agricoles avec 46,7% des membres, puis de la 
formation et l’alphabétisation avec 22,6% des membres. L’appui à la commercialisation 
des produits de l’agriculture représente une part moins importante mais non négligeable 
de l’appui des OP avec 18,5% des membres. Ces valeurs traduisent l’importance des 
OP dans le soutien des activités des producteurs, même s’il reste encore des efforts à 
faire afi n d’accroître les taux d’adhésion.

NB : l’appui foncier est offert par les OP à leurs membres pour acquérir la terre.

Caractéristiques socio économiques des ménages3.2. 

 Sécurisation foncière et gestion des confl its3.2.1. 

Cette section traite des questions liées aux différents moyens dont disposent les 
ménages pour sécuriser les terres sur lesquelles ils exercent leurs activités agricoles ; 
ensuite des différents modes de faire valoir des terres des ménages et enfi n de la 
gestion des confl its liés à l’exploitation de ces terres. 

Modes de sécurisation des terres3.2.1.1. 
L’exploitation des terres en milieu rural requiert un mode de gestion local dont la 
responsabilité est attribuée à un ou plusieurs individus.. Selon le mode de gestion local 
du foncier, le graphique 6 donne la répartition des ménages agricoles.
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Graphique 5 : Proportion des ménages selon le système local de gestion du foncier

L’examen de ce graphique laisse voir qu’au niveau national, les responsables 
coutumiers, les chefs de familles et les chefs de ménages sont les principales autorités 
de gestion des terres agricoles, la responsabilité de la gestion locale des terres relevant 
de l’autorité administrative étant faible avec seulement  3,3% des ménages.

En dehors de la gestion locale du foncier, il existe des moyens de sécurisation des terres 
qui vont du bail au titre de propriété, donnant droit à leur possession partielle ou totale. 
Plusieurs types de sécurisation foncière peuvent être appliqués sur la même terre. Le 
graphique 7 ci-dessous donne les types de sécurisations foncières, respectivement 
des cultures temporaires et permanentes appliquées sur les terres des ménages.

Graphique 6 : Types de sécurisation foncière des cultures temporaires et permanentes 
 

 

 

 

 

 

 

L’examen du graphique 7 fait ressortir que la sécurisation foncière est absente pour 
une grande partie des terres des ménages. En effet, environ  47% et près de 43% 
des ménages n’ont adopté aucun type de sécurisation foncière, respectivement 
pour les cultures permanentes et temporaires. La propriété des terres est le type de 
sécurisation foncière le plus répandu dans la production des cultures temporaires avec 
plus de la moitié des terres des ménages agricoles, soit 52,4%. Contrairement à la 
production des cultures temporaires, la propriété des terres est le type de sécurisation 
foncière le moins utilisé pour les cultures permanentes, avec 23,6% des terres des 
ménages agricoles. Aussi, les graphiques laissent voir que comparativement aux terres 
exploitées pour les cultures temporaires, celles des cultures permanentes cumulent 
plusieurs types de sécurisations foncières, en témoignent les proportions relativement 
élevées des différents types de sécurisation. A titre illustratif, on a 23,6%, 27,1%, et 
33,2%, respectivement pour la propriété des terres, le titre foncier et le procès verbal 
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de palabre qui sont les trois modes de sécurisation foncière les moins utilisés. Par type 
de sécurisation foncière, les répartitions de la population sur l’ensemble du territoire 
sont indiquées sur les cartes 3, 4, 5, 6, 7 et 8 ci-dessous présentées.

Carte 3 : Répartition des ménages agricoles par région selon l’utilisation du bail

La carte 3 montre que l’utilisation du bail pour les cultures permanentes est plus 
fréquente dans les régions de la Boucle du Mouhoun et des Hauts-Bassins où 
respectivement on rencontre 43,4% à 67,7% de l’utilisation nationale du bail. Par 
contre, dans chacune des régions des Cascades, du Centre et du Nord, les ménages 
qui utilisent le bail représentent moins de 10,5% de l’utilisation nationale du bail sur les 
cultures permanentes. 
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Carte 4 : Répartition des ménages agricoles par région selon la détention d’un titre 
foncier

La lecture de la carte 4 laisse voir que le titre foncier, toujours pour les cultures 
permanentes est plus concentré dans la région de la Boucle du Mouhoun où on 
enregistre 39,5% à 57% des titres fonciers des cultures permanentes utilisés sur 
l’ensemble du territoire. 

Carte 5 : Répartition des ménages agricoles par région selon la détention d’un procès 
verbal de palabre

Le procès verbal de palabre des terres affectées aux cultures permanentes, selon 
la répartition régionale, est plus concentré dans les régions des Hauts-Bassins et du 
Centre-Nord où 43,5% à 66,2% des procès verbaux de palabre du pays sont utilisés. 
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Carte 6 : Répartition des ménages agricoles par région selon la propriété des terres

Toujours pour les cultures permanentes, 36,6% à 57,2% des titres de propriété des 
terres sont concentrés dans les régions du Centre-Sud, du Sahel et du Sud-Ouest, 
les régions du Centre, du Centre-Nord, de l’Est et du Nord étant celles où le titre de 
propriété est le plus faiblement utilisé.

Carte 7 : Répartition des ménages agricoles par région  selon la détention d’un permis 
d’exploitation
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La répartition des ménages possédant un permis d’exploitation sur les cultures 
permanentes en fonction des régions laisse voir que ce type de sécurisation foncière 
est plus concentré dans les régions de la Boucle du Mouhoun, du Nord et du Plateau 
Central où on dénombre 44,7% à 69,8% des permis d’exploitations enregistrés dans 
le pays.

Carte 8 : Répartition des ménages agricoles par région selon l’utilisation du bornage

Pour ce qui concerne le bornage, toujours sur les cultures permanentes, la répartition 
régionale indiquée en annexe 1 montre que la région du Centre à elle seule enregistre 
59,2% à 93,4% des bornages dénombrés sur le territoire national. Les régions des 
Cascades et des Hauts-Bassins enregistrent un nombre relativement faible de ce 
mode de sécurisation foncière, allant de 0,1% à 2,7%. 

Modes de faire valoir des terres3.2.1.2. 
En dehors de la sécurisation foncière, il y a le faire valoir des terres qui implique que 
l’exploitant bénéfi cie de la terre d’un propriétaire. Les différents modes de faire valoir 
indiquent la répartition ou non de la production entre l’exploitant et le propriétaire. Les 
différents modes de faire valoir sont le faire valoir direct, le fermage et le métayage. 
Selon le mode de faire valoir des terres pour les cultures temporaires et permanentes, 
le graphique 8 ci-dessous donne la répartition des ménages agricoles.
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Graphique 7 : Proportion des ménages agricoles selon les modes de faire valoir des 
terres pour les cultures temporaires et permanentes 

Le graphique 8 montre que le mode de faire valoir le plus répandu tant pour les 
cultures temporaires que pour les cultures permanentes est le faire valoir direct, avec 
respectivement 97,3% et 97%. Le métayage dans le cas des cultures permanentes est 
négligeable et ne représente que 0,2%.

Gestion des confl its liés au foncier 3.2.1.3. 
L’exploitation des terres agricoles donnent souvent lieu à des confl its. 39,1% des 
ménages ont vécu au moins un type de confl it lié au foncier.ces confl its peuvent 
opposer des agriculteurs, des agriculteurs et des éleveurs, des éleveurs, ou encore 
des agriculteurs et l’Etat. Le confl it opposant les agriculteurs à l’Etat fait suite à des 
dégâts provoqués par des espèces protégées sur les exploitations des agriculteurs. 
Selon les types de confl its vécus, les ménages sont répartis comme indiqué dans le 
graphique 9 ci-dessous.

Graphique 8 : Proportion des ménages agricoles selon les types de confl its vécus. 

Le graphique 9 illustre que les confl its, s’ils existent, opposent plus les agriculteurs aux 
éleveurs et concernent 29,5% des ménages. Les confl its opposant les agriculteurs 
à l’Etat sont rares et ne concernent que 0,6% des ménages. Auprès de 59,1% des 
ménages, aucun confl it n’a été observé.
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Les ménages, lorsqu’ils font face à un quelconque type de confl it, peuvent recourir à 
différents modes de gestion de confl its. Le graphique 10 ci-dessous donne la proportion 
des ménages selon le mode de règlement défi nitif des confl its liés au foncier.

Graphique 9 : Proportion des ménages agricoles selon le mode de règlement défi nitif 
des confl its liés au foncier

A la lecture du graphique 10, on constate que le mode de règlement à l’amiable 
est le mode de gestion de confl it le plus répandu avec 49,4% des ménages, suivi 
respectivement du règlement par les notables du village (35,5%) et par l’administration 
(34,8). Les ménages peuvent également bénéfi cier de l’intervention des OP dont ils 
sont membres dans le règlement de leurs confl its. En moyenne et sur l’étendue du 
territoire national, 11,5% des OP ont contribué aux règlements des confl its de leurs 
membres et 92,5% de ces OP ont préféré le règlement à l’amiable.

 Inventaire du patrimoine mobilier et immobilier des ménages3.2.2. 

Cette partie permet de faire l’inventaire  des équipements et des infrastructures 
fonctionnels du ménage quelle que soit leur année d’acquisition.

 Nombre d’équipement, infrastructures et animaux de traction3.2.2.1. 
Au niveau national, au nombre des équipements, infrastructures et animaux de trait, 
on dénombre 11 563 756 piochettes ou dabas, 737 983 charrues,  291 295 corps 
butteurs¸ 6 976 batteuses, 2 529 épandeuses de fumier, 4 180 épandeuses d’engrais, 
3 393 pompes solaires, 3 224 pompes éoliennes, 2 604 pompes aqualiennes, 531 772 
charrettes, 2 114 673 bœufs de trait, 20 206 motopompes…

En tenant compte de l’année d’acquisition, on remarque que la grande partie de ces 
équipements, infrastructures et animaux de trait ont été acquis entre 2000 et 2008. 
En effet, plus de 99% des piochettes et daba, 66,9% des  charrues, 79,4% des 
corps buteurs, la totalité des pompes solaires, des pompes éoliennes et des pompes 
aqualiennes ont été acquis dans cet intervalle de temps (confère annexe1 section 
A.1.3. tableau A1S3A03).
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Equipements, infrastructures et animaux de traction acquis en 20073.2.2.2. 
Au nombre des équipements, infrastructures et animaux de traction acquis en 2007, 
on peut noter 7051569 daba et piochettes, 39493 corps buteurs, 49313 charrues, 
5718 pulvérisateurs, 272 épandeuses d’engrais, 43402 charrettes, 103963 bœufs 
de traction, 1993 chevaux de traction, 60614 asins de traction… (confère annexe 1 
section A.1.4 tableaux A1S4A01 et A1S4A02).

  Accès aux services socioéconomiques de base par le ménage3.2.3. 

Cette partie évalue l’accès au service socioéconomique de base des ménages. 
Ceci se fait à travers la perception des services les plus proches des ménages, 
les caractéristiques des routes reliant ces services aux ménages, les moyens de 
locomotions utilisés et les sources d’information agricole qui sont à la disposition des 
ménages.

Services les plus proches3.2.3.1. 
Les services sont regroupés en trois classes : (1) les services liés à la santé des 
hommes et des animaux  tels que les parcs de vaccination, les magasins SPAI, les 
centres de santé, les points d’eau potable ; (2) les services liés à l’alphabétisation : 
les écoles et les centres d’alphabétisations ; (3) les services liés à l’accès des produits 
de base tels que les marchés, les banques de céréales, les banques agricoles et les 
moulins.

Au plan national, les services les plus proches des ménages sont les points d’eau 
potable. En effet, 36,4 % des ménages déclarent être plus proches des points d’eau 
potable que des autres infrastructures. En outre, les écoles, les moulins, les marchés et 
les centres d’alphabétisation sont aussi déclarés comme services les plus proches. Les 
taux de déclaration sont respectivement 19,4 %, 13,9 %, 11,9 %, et 8,2 %. Cependant, 
les services tels que les magasins SPAI, les banques agricoles, et les banques de 
céréales sont les services les plus éloignés des ménages : leurs taux de déclaration 
(en terme de proximité) reste inferieur à 1 %. 

Graphique 10 : Proportion des ménages par services de base déclarés les plus 
proches (en %)
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Caractéristiques des routes3.2.3.2. 
Les caractéristiques des routes sont relatives à l’existence et à la nature de celles-
ci. En effet, 7,9 % des ménages déclarent n’avoir pas de route qui les lient à leurs 
services socioéconomiques de base contre 82,1 %. Les routes, même s’il en existe 
pour une grande partie des ménages, sont en général des pistes rurales. Plus de 83,3 
% des ménages utilisent des piste rurales pour accéder aux services de base les plus 
proches. Les routes bitumées sont presque absentes en pratique, celles non bitumées 
sont utilisées par un nombre assez faible de ménages soit 4,1 %.

Graphique 11 : Caractéristiques des routes reliant les ménages aux services de base 
(en %)

Moyens de locomotion utilisés3.2.3.3. 
Les différents moyens de locomotions utilisés par les ménages pour accéder aux 
services les plus proches sont : la charrette, la moto, le vélo, la voiture et autres. Au 
niveau national, le moyen le plus utilisé par les ménages pour l’accès aux services 
socioéconomiques les plus proches est le vélo : 78,3 % en utilise. Suivent de la moto 
et la charrette avec des proportions de 15 %  et 11,2 % respectivement. L’utilisation 
des autres moyens reste assez faible.
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Graphique 12 : Proportion des ménages agricoles par moyens de locomotion pour 
accéder aux services de base (en %)

Sources d’information agricole3.2.3.4. 
La principale source d’information agricole est la radio. En effet, 78,3 % des ménages 
ont l’information agricole grâce à la radio. La deuxième source d’information est la 
télévision : 15 % des ménages et enfi n, les services de vulgarisation viennent en 
troisième position comme source d’information agricole des ménages. Il faut noter 
aussi qu’une proportion non négligeable des ménages n’a accès à aucune source 
d’information agricole. Ces ménages représentent  environ 17% des ménages.

Graphique 13 : Proportion des ménages agricoles selon les sources d’information 
agricole

Niveau de sécurité alimentaire, quantité d’intrants acquis et 3.3. 
accès au crédit des ménages

Cette section vise à évaluer de façon structurelle le niveau d’équipements des ménages agricoles ainsi 
que les charges liées à l’exploitation de ces équipements, le niveau d’acquisition des 
intrants selon le type d’usage, le niveau de sécurité alimentaire des ménages agricoles 
et le niveau de crédit accordé aux ménages ainsi que les sources de crédit.
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 Sécurité alimentaire3.3.1. 

Cette partie évalue les raisons qui justifi ent la non couverture des besoins alimentaires, 
les changements d’habitudes alimentaires suite aux pénuries alimentaires, les mesures 
prises, et les catastrophes dont les ménages ont été victimes.

 Raisons de la non couverture des besoins  3.3.1.1. 
Au niveau national, environ 63,9% des ménages agricoles affi rment que la non 
couverture de leurs  besoins alimentaires est en partie due aux mauvaises récoltes, 
12,8% attribuent la cause à une perte de leurs récoltes, 12% affi rment que c’est 
un manque de terre et 19,4% affi rment que la non couverture de leurs besoins est 
imputable à la taille élevée de leur famille.

On note cependant des disparités au niveau régional et provincial. En effet, la région 
du Sahel vient en tête avec la plus grande proportion (85%) des ménages qui affi rment 
que la non couverture de leurs besoins alimentaires est due à de mauvaises récoltes 
contre 37% environ pour le Centre Ouest. 26,3% des ménages de la région du Nord 
attribuent la non couverture de leurs besoins à la taille élevée de leur famille tandis 
que cette proportion est faible (13,2%) au niveau de la région du Sahel. La région des 
Hauts-Bassins enregistre la plus grande proportion (21,2%) des ménages qui accusent 
l’insuffi sance des terres, contre seulement 6,23% dans la région du Centre Sud.

Le graphique suivant donne la proportion des ménages selon les raisons de la non 
couverture des besoins au niveau national.

Graphique 14 : Proportion des ménages selon les raisons de la non couverture des 
besoins (en %)

Changement des habitudes alimentaires suite aux pénuries3.3.1.2. 
Au niveau national, environ 61,5% des ménages agricoles affi rment avoir recours à 
la réduction du nombre de repas, 64,4% à la réduction de la quantité des repas et 
environ 28% déclarent s’être nourri des produits de la cueillette pour faire face aux 
pénuries alimentaires. 

Au niveau régional, la réduction du nombre de repas est une stratégie utilisée par plus 
de 79,3% des ménages de la région du Sud Ouest, alors que cette proportion est de 
38% au niveau de la région des Cascades. La région du Sud Ouest occupe toujours 
la première place avec 74,8% des ménages qui affi rment avoir réduit la quantité des 
repas contre 48% pour la région du Centre. 
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Le graphique suivant donne les proportions des ménages selon les changements 
d’habitudes alimentaires suite aux pénuries. 

Graphique 15 : Proportion des ménages selon les changements d’habitudes 
alimentaires (en %)

Mesures prises suite aux pénuries alimentaires3.3.1.3. 
Suite aux pénuries alimentaires au niveau national, environ 68,4% des ménages 
affi rment avoir vendu des animaux, seulement 7% des ménages affi rment avoir prélevé 
sur leur épargne pour acheter des aliments, 16% affi rment avoir contracté un prêt 
pour faire face à la pénurie, 31,4% affi rment avoir demandé une aide aux parents et 
moins de 0,2% affi rment avoir vendu leur terre. Au niveau régional, la région de l’Est 
possède la plus grande proportion (85,6%) des ménages qui ont vendu leurs animaux, 
contre 32,2% pour la région des Cascades. Environ 16% des ménages du Sud Ouest 
affi rment avoir prélevé sur leur épargne pour acheter des aliments.

Le graphique suivant donne la proportion des ménages selon les mesures prises pour 
faire face aux pénuries alimentaires. 
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Graphique 16 : Proportion des ménages selon les mesures prises pour faire face à la 
pénurie (en %)

Types de catastrophes 3.3.1.4. 
Au niveau national, environ 25,8% des ménages ont été victimes d’inondations, 26, 8% 
de sécheresse, 7,7% de ravageurs, 20,2% de maladies de bétail et 13,4% de maladies 
graves. Au niveau régional, la proportion de ménages victimes d’inondations est de 
39,1% dans la région du Centre contre seulement 3,1% dans la région du Sahel. En 
ce qui concerne la sécheresse, la proportion de ménages victimes est de 76% dans la 
région du Sahel contre 3,2% au niveau du Centre Est.

Le graphique suivant donne les proportions de ménages selon les types de catastrophes 
dont ils sont victimes.

Graphique 17 : Proportion de ménages selon le type de catastrophes subies (en %). 
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 Crédits agricoles3.3.2. 

Il s’agit dans cette partie d’évaluer le niveau d’acquisition de crédits agricoles selon la 
nature, la source et selon le sexe du chef de ménage. 

Au niveau national, 2,1% de la population bénéfi cie du crédit agricole. Selon le sexe, 
environ 81,3% des bénéfi ciaires de crédits sont des hommes contre 18,7% pour les 
femmes. La proportion d’hommes est élevée au niveau de la région du Sud Ouest 
(96,2%) et faible dans la région du Centre Nord (27,8%). 

Quant à la nature du crédit, 35,4% des bénéfi ciaires affi rment avoir obtenu un crédit en 
espèce. La région du Sud Ouest enregistre la plus faible proportion de ménages ayant 
bénéfi cié de crédit en espèce (9,3%).

En ce qui concerne le crédit en intrants, environ 61,3% des ménages affi rment avoir 
bénéfi cié de ce type de crédit. La plus faible proportion (moins de 1%) a été enregistrée 
dans la région du Sahel alors que la plus forte proportion (89,5%) a été enregistrée 
dans la région du Sud Ouest.

S’agissant du crédit en équipement, seulement 1,7% des ménages affi rment avoir 
bénéfi cié ce type de crédit. La région du Centre Est a enregistré la plus forte proportion 
(13,3%). 

Parlant enfi n du crédit en animaux, c’est près de 1% des ménages qui ont bénéfi cié 
d’un crédit en animaux. Ce qui est relativement faible comparé aux autres natures de 
crédit. 

Pour ce qui est du crédit en espèce, on note qu’en moyenne, les hommes bénéfi ciaires 
ont emprunté 180 225F et remboursé 187 700F tandis que les femmes ont en moyenne 
emprunté  46 863F et ont remboursé 51 765F.

 Quantités d’intrants acquis en 20083.3.3. 

Cette partie fournit des indications sur les quantités d’intrants acquis par les ménages 
agricoles au cours de l’année 2008.

Au niveau national, environ 119 619 tonnes d’engrais NPK, 49 802 tonnes d’Urée et 1 
235 tonnes de Burkina Phosphate ont été acquis par les ménages agricoles. La région 
de la Boucle du Mouhoun vient en tête avec la plus grande quantité d’engrais tandis 
que celle du Sahel vient en dernière position.

Quant aux fertilisants organiques, environ 666 839 tonnes de fumure organique, 2 429 
tonnes de compost plus.

Pour les pesticides, il s’agit de 5 497 tonnes de Pesticides liquides et 6 276 tonnes de 
pesticides solides ont été acquis par les ménages agricoles en 2008. 

En ce qui concerne les intrants d’élevage, environ 209 323 tonnes de fourrages 
naturels,  67 285 tonnes de SPAI, 4 560 tonnes d’aliments composés et 29 495 tonnes 
de sels minéraux ont été acquis par les ménages en 2008. En outre, 1 137 tonnes 
de déparasitants, 8 660 tonnes de vaccins ont été acquis en 2008 par les ménages 
agricoles.

S’agissant des semences sélectionnées, on enregistre 17 050 tonnes de semences 
sélectionnées de mil, 1 834 tonnes de maïs, 736 tonnes de riz, 67 450 tonnes de 
sorgho blanc et 604 tonnes de sorgho rouge. Pour les cultures de rente, il s’agit de 
27 040 tonnes de semences selectionnées de coton, 6 904 tonnes d’arachides, 21 
tonnes de sésame et 67 tonnes de soja.
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Pour les cultures vivrières, on a enregistré 11 tonnes de semences sélectionnées 
d’igname, 13 tonnes de taro et 4 211 tonnes de niébé.

 Quantités d’équipements acquis en 20083.3.4. 

Au niveau national, environ 7 960 000 dabas et piochettes, 534 630 pics et pioches, 
43 900 pelles, 461 000 coupe-coupe, 212 400 faucilles, 152 700 charrues et 25850 
charrettes ont été acquis en 2008. On note que les dabas représentent 69% des 
équipements suivies des pics et pioches (39%) et les charrettes représentent seulement 
5% des équipements acquis en 2008.

Revenu agricole et non agricole des ménages3.4. 

Cette section évalue le revenu agricole et celui non-agricole des ménages au cours 
des douze derniers mois. L’évaluation s’est faite selon les activités menées par les 
ménages afi n de capter la structure et la contribution de chaque activité à la formation 
du revenu des ménages agricoles.

 Structure du revenu agricole des ménages3.4.1. 

La majeure partie du revenu agricole des ménages est issue de l’élevage sur pied (51% 
du revenu agricole). Ensuite on a les céréales (13%) et le coton (12%). Le revenu issu 
des  oléagineux et protéagineux constitue 8,5%. Ceux issus des fruits et des produits 
de l’élevage constituent chacun 1,5% du revenu agricole.

Graphique 18 : Structure du revenu agricole des ménages agricoles selon les produits

Céréales 3.4.1.1. 
D’une manière générale, les céréales contribuent pour 13% du revenu agricole global 
des ménages. Mais cette contribution au revenu agricole n’est pas la même dans toute 
les régions. Ainsi, cette contribution est de 24% dans la région des Hauts-Bassins et 
de 20% dans la Boucle du Mouhoun, tandis qu’elle est de  3,7%  dans le Sahel, 4,2% 
dans  le Centre et dans le Centre-Nord.
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Coton  3.4.1.2. 
La contribution du coton dans le revenu agricole est globalement faible (12%). Mais 
cette part est élevée si on considère les régions productrices de coton telles que la 
Boucle du Mouhoun avec une contribution du coton estimée à 32% du revenu agricole 
et les Hauts-Bassins avec une contribution de 27%.

Oléo-Protéagineux, tubercules et légumes à gousse  3.4.1.3. 
Les oléo-protéagineux, bien que contribuant faiblement au revenu agricole au niveau 
national (8,5%), contribuent à hauteur de 23% au revenu agricole des ménages dans 
la région de l’Est et 14% dans la région du Centre Nord. Les tubercules et les légumes 
à gousse contribuent plus au revenu agricole dans la région du Centre Nord et du 
Nord avec respectivement 11% et 8%, tandis que dans les autres régions on a des 
contributions comprises entre 1,7% et 5%.

Légumes frais et fruits3.4.1.4. 
Les légumes frais et les fruits contribuent faiblement au revenu agricole des ménages 
(respectivement 5,4% et 1,5%). Dans certaines régions, ces contributions sont plus 
importantes ; comme dans la région du Centre où les légumes frais contribuent à plus 
de 33% au revenu agricole des ménages ajouter d’autres régions. 

Elevage sur pied et produits de l’élevage (lait, œuf, miel)  3.4.1.5. 
La contribution des produits de l’élevage au revenu agricole fl uctue entre 0,7% (Boucle 
du Mouhoun) et 5% (Centre Sud) selon les régions. L’élevage sur pied est l’activité 
qui contribue le plus au revenu agricole des ménages avec 51% au niveau national. 
Il faut noter que la quasi-totalité du revenu agricole dans certaine région est issue de 
l’élevage sur pied. C’est l’exemple de la région du Sahel avec 92% du revenu agricole ; 
ensuite on a les régions du Nord (67%), du Centre Est (62%), du Centre Nord (61%) 
et du Plateau Central (60%).

 Structure du revenu non-agricole des ménages 3.4.2. 

Le revenu non agricole des ménages prend en compte le revenu issu de toute 
profession ne relevant pas de l’activité agricole. Parmi ces professions, on peut citer 
le commerce, l’artisanat, les services domestiques et services divers, les forces 
armées et les autres métiers. Au revenu issu de des différentes professions s’ajoute 
le revenu issu des transferts et des dons des migrants. Les graphiques 20 et 21 ci-
dessous donnent respectivement la structure du revenu non agricole des ménages 
selon les activités et pour chaque source de revenu non agricole, la répartition de la 
population selon le sexe.
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Graphique 19 : Structure du revenu monétaire non agricole de la population agrcole 
selon les activités

Le commerce est l’activité qui apporte le plus dans le revenu non-agricole avec 
53%, suivi de l’artisanat avec 24%. Les services domestiques et les services divers 
contribuent pour 12%. Les transferts des migrants et les dons ont une contribution de 
6% au revenu non-agricole des ménages agricoles. Partant de la structure du revenu 
non agricole des ménages, il serait intéressant de redéfi nir cette structure selon le 
sexe afi n de constater pour chaque activité, la proportion des hommes par rapport à 
celle des femmes.

Graphique 20 : Structure du revenu monétaire non agricole de la population agricole 
selon le sexe du membre du ménage

Au niveau national, les hommes contribuent pour  80%  au revenu non-agricole global 
des ménages agricoles. Cette contribution des hommes est de 73% dans le revenu 
issu du commerce et de 97% au niveau du revenu issu des transferts et des dons. Les 
femmes contribuent pour 18% au revenu issu de l’artisanat.
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Emploi du temps de la population active3.5. 

Cette section s’attache à identifi er pour les 4 trimestres de l’année, les activités de 
la population agricole active selon le sexe et suivant les tranches horaires ci-après : 
du lever du membre au lever du soleil, du lever du soleil à la mi-matinée (10h), de la 
mi- matinée à midi (12h), de midi à 15h, de 15h au coucher du soleil et du coucher du 
soleil au coucher du membre.

 Répartition de la population selon l’occupation principale du lever du 3.5.1. 
soleil à 10h

Durant cette tranche horaire de la journée et pour le premier trimestre, 27% des hommes 
se consacrent à l’élevage. Au cours de la même période et pour le même trimestre, 
les activités principales des femmes sont les activités domestiques non rémunérées 
(30%) et la recherche de l’eau pour les besoins du ménage (26%). Les autres activités 
du ménage prises individuellement présentent des proportions faibles aussi bien pour 
les hommes que pour les femmes. 

Au deuxième trimestre, une grande partie de la population active se consacre à 
l’agriculture pluviale, (65,6% des hommes et 40% des femmes). L’élevage occupe 
21,6% des hommes et les activités domestiques non rémunérées occupent 26,3% des 
femmes.

La tendance du second trimestre est observée au cours du troisième trimestre.

Au quatrième trimestre, l’élevage constitue la principale activité des hommes 
(30,7%) tandis que les femmes sont plus actives dans les activités domestiques non 
rémunérées.

Répartition de la population selon l’occupation principale de 10h à 12h3.5.2. 

Durant cette tranche horaire de la journée, la population est répartie suivant les mêmes 
tendances que la tranche horaire précédente sur les quatre trimestres.

 Répartition de la population selon l’occupation principale de 12h à 15h3.5.3. 

Au cours de cette période de la journée, l’activité de la population est essentiellement 
observée au deuxième et au troisième trimestre, avec comme principale activité, 
l’agriculture pluviale. Cette activité occupe 53,3% d’hommes et 53,4% de femmes au 
2ème trimestre, puis 39,8% d’hommes et 45,9% de femmes au 3ème trimestre.

 Répartition de la population selon l’occupation principale de 15h au 3.5.4. 
coucher du soleil

Au premier trimestre, l’activité principale des femmes durant cette tranche horaire 
de la journée est la recherche de l’eau pour les besoins du ménage et les activités 
domestiques non rémunérées avec respectivement 22,7% et 32%. 23% des hommes 
ont pour activité principale, l’élevage.

Au second trimestre, l’agriculture pluviale occupe une grande partie de la population 
aussi bien féminine que masculine. En effet, cette activité emploie 53% d’hommes et 
38,5% de femmes. Après l’agriculture pluviale, les hommes sont occupés dans l’activité 
de l’élevage (23%) tandis que les femmes s’attellent aux activités domestiques non 
rémunérées, soit 17,6%.
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Au troisième trimestre, les tendances du second trimestre se répètent tant pour les 
hommes que pour les femmes durant cette plage horaire de la journée.

Au quatrième trimestre, les hommes sont plus actifs dans les activités de l’élevage 
(25,6%) et les activités personnelles (20,1%), tandis que les femmes s’occupent 
essentiellement des travaux domestiques non rémunérés (30,2%).

 Répartition de la population selon l’occupation principale du coucher du 3.5.5. 
soleil au coucher du membre

Durant cette période de la journée, et pour les quatre trimestres, l’activité des femmes 
est plus observée que celle des hommes. En effet, pour les quatre trimestres, les 
femmes participent aux activités domestiques respectivement pour 39,7%, 43,3%, 
43,8% et 42,8%.
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CONCLUSION

Le module tronc commun qui est un sous module du module de base du Recensement 
Général de l’Agriculture avait pour objectif principal d’une part, de mesurer la capacité 
de notre agriculture à nourrir la population et d’autre part, d’identifi er les techniques 
développées pour moderniser cette agriculture. De façon spécifi que, il s’est agit de 
déterminer les caractéristiques des exploitations agricoles, d’estimer les revenus 
agricoles et non agricoles ainsi que les dépenses alimentaires et non alimentaires 
des ménages. Il s’est également agi de mesurer le niveau de sécurité alimentaire des 
ménages, leur niveau d’accessibilité aux services socio économiques de base ainsi 
que leur niveau d’accessibilité au crédit agricole. Aussi, des informations détaillées 
d’une part sur le niveau d’acquisition des intrants et d’autre part, sur les équipements 
et les infrastructures des ménages ainsi que les charges liées à leur utilisation ont été 
collectées. Enfi n, il a été question des informations relatives à l’emploi du temps des 
ménages agricoles.

De la collecte de toutes ces informations, il ressort que la population agricole du pays 
dénombrée à 13098679 habitants est non uniformément répartie sur l’ensemble du 
territoire. En effet, la région de la Boucle du Mouhoun est celle dans laquelle  cette 
population est la plus concentrée les régions des Cascades et du Centre sont celles 
dans lesquelles elle est la plus faiblement représentée. Le niveau d’instruction de cette 
population est très faible au niveau national avec une proportion élevée de la population 
non alphabétisée. Aussi, le taux d’adhésion de cette population aux Organisations 
Paysannes est assez faible, réduisant de ce fait le nombre de bénéfi ciaires des 
encadrements provenant des différentes structures. La question foncière de ce module 
fait ressortir d’une part, qu’une grande partie de la population agricole n’est dotée 
d’aucun type de sécurisation foncière pour les cultures permanentes et d’autre part, 
que la majorité de cette population préfère régler les confl its fonciers à l’amiable. En 
revanche, le mode de faire valoir le plus répandu est le faire valoir direct aussi bien 
pour les cultures permanentes que pour les cultures temporaires. Les informations sur 
les niveaux d’infrastructures et d’équipements de la population agricole montre que 
l’agriculture burkinabè a encore un effort de modernisation à faire, vu les moyens encore 
traditionnels qu’elle utilise. En effet, les piochettes et les daba sont les équipements 
les plus utilisés par cette population agricole ; aussi, les voies d’accès aux services 
de base les plus proches sont les pistes rurales, avec le vélo comme principal moyen 
de locomotion. En matière de sécurité alimentaire, les résultats du module laissent 
voir que la non couverture des besoins alimentaires des ménages est en grande 
partie causée par les mauvaises récoltes enregistrées au cours des campagnes. 
Afi n de faire face à ces pénuries alimentaires, la majorité des ménages procèdent à 
une réduction du nombre de repas journaliers ou à une réduction de la quantité de 
chaque repas. L’accessibilité au crédit agricole est assez satisfaisante sur l’ensemble 
du territoire, même si cette proportion est inégalement répartie dans les régions. En 
effet, la région du Sud-Ouest est celle qui compte le plus de bénéfi ciaires de crédits, 
tandis que le Centre-Nord est la région qui en compte le moins. La formation du revenu 
des populations agricoles provient des sources agricoles et non agricoles. Le revenu 
agricole est en grande partie fourni par l’élevage sur pied tandis que le revenu non 
agricole est en grande partie formé par le commerce.

De ce qui précède, il se dégage que l’agriculture burkinabè présente des performances 
encore faibles qui doivent être améliorées. 
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